
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES LORS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUILLET 2022 

 
 

Monsieur Anthony MELIN – Maire  
 

1- RÉFORME DE LA PUBLICITÉ DES ACTES  
Modalités de la publicité des actes règlementaires et décisions de la 
commune.  
Délibération n°2022/28 - Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Madame Nadine FARGIER – Conseillère municipale 
 

2- CONVENTION « CINÉPLAN » 
Convention entre la Mairie de Candillargues et l’association« CINÉPLAN » 
en vue d’organiser des projections cinématographiques 
Délibération n°2022/29 - Adoptée à l’unanimité  
 
 
 

Madame Laetitia GAUTREAU – Adjointe 
 

3- Proposition de subvention association « Club des Sages de 
Candillargues » 
Délibération n°2022/30 – Adoptée à l’unanimité 
 
 



 

Monsieur Christian BILLEBAULT – Adjoint 
 

4- Convention de mise à disposition de la salle René Vidal à l’association 
« Club des Sages de Candillargues » 
Délibération n°2022/31 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Monsieur Yann BENAZET – Conseiller municipal 
 

5- Budget principal : Décision modificative 
Délibération n°2022/32 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Monsieur Morgan HILLAIRE – Conseiller municipal 
 

6- Proposition de subvention complémentaire association « comité des 
fêtes » démarche préventive 
Délibération n°2022/33 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Monsieur Anthony MELIN – Maire 
 

7- Ligne de trésorerie (groupe scolaire) : proposition du crédit agricole 
Délibération n°2022/34 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 



 

Madame Stéphanie PRADON – Adjonte 
 

8- Modification du tableau des effectifs : avancements de grade 
Délibération n°2022/35 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Monsieur Lionel COTTIN – Conseiller Municipal 
 

9- Taxe d’urbanisme : demande de remise de majorations et intérêt de 
retard pour PC 05011M0007 
Délibération n°2022/36 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

Madame Isabelle NAVARRO – Conseillère municipale 
 
10- Changement de nomenclature budgétaire (M57) 
            Délibération n°2022/37 – Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
Monsieur Jacques CRUZ – Adjoint 
 

11- Expérimentation de l’extinction de l’éclairage public en milieu de nuit 
pour un an à compter de septembre 2022 (réunion publique) 
Délibération n°2022/38 – Adoptée        
POUR :15         
ABSTENTION : 3 (CARRENO – KERACHE – VERNIERE) 

 
 


